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Editorial du President

Col EMG Philippe Masson

President cantonal de la SVO

Al'heure
oü il est plus facile de denigrer que de

reconnaitre, il n'est ni inutile ni presomptueux de

rappeler que des officiers servent au quotidien,
avec competence rnais surtout avec generosite. C'est dans
ce but aussi que la SVO a lance des initiatives ambitieuses
comme le Gala des Officiers du Coeur, le Colloque sur
la Securite ä Pully ou encore la collaboration avec
1'Association suisse des cadres; dans le but concomitant
encore de contribuer ä la releve des cadres de notre
armee et de notre societe. Ces initiatives sont le fait
de mon predecesseur, le lt col Vincent Piguet dont les
traces seront difficiles ä suivre tant il a mis de passion
et d energie dans un mandat tres reussi aux realisations
si nombreuses. Je lui adresse, ici encore, au nom de tous
les officiers vaudois, mes plus vifs remerciements. Et, ä

travers lui naturellement, aux officiers qui l'ont entoure
ainsi que l'ensemble de ses predecesseurs.

Par essence l'officier est un acteur avant d'etre un
spectateur; c'est encore vrai aujourd'hui; c'est un atout,
une caracteristique et quelque part une fierte des societes
de cadres, de la notre en particulier; la quarantaine
d'officiers qui garnissent les Comites de la SVO - ceux
des groupements, des sections et le comite cantonal - en
sont l'exemple dynantique. Ii s'agit de respecter ce besoin
d'engagement, mieux encore, de capitaliser sur lui. C'est
donc dans chacun des ces comites que doit se situer
l'action, les moyens et la responsabilite de l'engagement
judicieux de ces derniers. Messieurs les jeunes officiers,
ä bon entendeur; beaucoup d'entre vous sont dejä
impliques; j'encourage ceux quel'on n'est pas encore venu
chercher ä me contacter ou ä contacter leur President, ä

s'annoncer present et bon pour l'engagement; il n'est pas
dans notre caractere de regarder faire.

Regarder faire... Que penser du debat actuel sur notre
securite Constatons en preambule que l'Armee remplit
les missions qui lui sont confiees avec un succes que
personne ne lui conteste. Le fait que l'on ne prenne que
tres rarement la peine de le relever prouve combien on est
babitue ä la qualite des prestations militaires helvetiques.
Des prestations que beaucoup nous envient et qui sont
pourtant assurees actuellement dans des conditions pour
le moins precaire; il faut alors bien tout le genie de la
milice, le savoir-faire et l'engagement sacerdotique des
professionnels pour accomplir ce qui commence ä tenir
du miracle au quotidien.

Ceci dit clairement interrogeons-nous sur le Rapport sur
la Politique de Securite. La prise de position officielle

de la Societe suisse des Officiers a ete publiee dans
le precedent numero de la RMS (N° 4, p. 5-7) et je n'y
reviens pas ici, preferant m'attarder sur un aspect
determinant du malaise politique originel (comme le

peche). Le Rapport, redige rappelons-le par le Conseil
föderal, aborde le chapitre des täches et missions de

l'armee en rappelant que les premieres relevent de la
Constitution et de la legislation föderales tandis que les
missions qui en decoulent pour l'armee sont precisees par
le DDPS; jusque-lä tout va bien. Le rapport continue en
precisant que «Sur la base d'une verification reguliere des

menaces et des dangers, le DDPS en deduit les missions
confiees a l'armee. Ces missions trouvent ä leur tour leur
concretisation dans le profil de prestations de l'Armee».
Curieuse fagon d'eluder la problematique des moyens,
notamment financiers et de faire endosser au seul DDPS

une responsabilite qui ne lui revient pas. La logique aussi
bien que le respect des competences ne voudraient-t-elles
pas que le parlement, qui se prononce annuellement sur
le budget de la Conföderation, precise lui-meme, « Sur
la base d'une verification reguliere des menaces et des

dangers » quelle securite il souhaite et quelle valeur il v
attache, ici et maintenant

« La guerre est une chose trop serieuse pour la confier ä

des militaires » (Georges Clemenceau); la Suisse est un
des heureux pays ä disposer d'une milice permettant de
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donner un vrai sens ä ce sage principe. Mais en eludant le
debat des moyens necessaires ä son maintien, on favorise
le glissement progressif mais irreversible vers une armee
professionnelle.

En matiere de politique de securite, nous avons certes

connu des jours plus sereins; notre camarade Pierre
Streit, historien, aura cependant l'occasion de nous
rappeler, ä l'occasion du Vernissage de la Plaquette
realisee en 1'honneur de l'anniversaire de notre societe,

que d'autres moments « intenses » ont jalonne les 185 ans
d'existence de la SVO. C'est avec fierte et enthousiasme

que j'en reprends la presidence, convaincu qu'avant les

temps, ce sont les hommes qui font la difference.

Ph. M.

Site Internet de votre SVO

De plus en plus d'entre vous utilisez des

informatiques, une messagerie electronique ou
sur la toile, Internet.
Alors venez visiter le site de votre SVO : Notre Webmaster
Gregory l'a « relooke »et mis ä jour. Vous y trouverez foule
d'informations sur l'association, les groupements et les

sections, des comptes-rendus des dernieres manifestations
avec photos, les annonces des manifestations.

Sans plus tarder, tapez www.svovd.ch dans la ligne
d'adresse de votre navigateur favori (Ineternet Explorer
ou Firefox). Si vous avez besoin d'un compte, demandez-
le par e-mail ä webmaster@svovd.ch

moyens
« surfez »

Comite cantonal SVO 2010

President col EMG Philippe MASSON

Vice-president Vacant

Secretaire lt-col Jean-Marc GUENAT

Tresorier cap Gerald MERMOD

Information Vacant

Historien maj Pierre STREIT

Recrutement cap Nicolas DUC

Webmaster pit Gregory LIAND

Presidents des groupements

Lausanne cap Etienne KÜNG

Nord lt-col Nicolas WINTEREGG

Ouest cap Fabrice NICOLET

Est maj Yvan DETREY

Presidents des sections

Tir au pistolet maj Etienne GUGGISBERG

Cavaliers lt-col Claude-Alain BURG1

Sports plt Georges-Andre GARREL

Site Internet: www.svovd.ch

Agenda

Prochaines manifestations :

Reservez dejä les dates

06.12.2010 Lausanne, Le Grütli, rue de la Mercerie Stamm du groupement Lausanne

12-13.11.2010 Stand de Chamblon TIGR. Tir inter-groupements.
Organisation : section tir avec la

collaboration de l'ASSO Yverdon _
10.11.2010 Lavey-Village, salle polyvalente 09.00 - 14.00 Forum__Secunte_

Chablais. De plus amples informations

suivront



I llllllllllllll »INI I IIIIII III IIIIIIIIIIIIIIIIII

R.MS+ N° 5 septembre - octobre 2010

£>e/ense
SVO - Societe vaudoise des officiers
Case postale 3906 -1002 Lausanne

IIIIIIIIIIIIIIIIII lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll II lllllllllllllllllllllllllllllllllllllll iiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiir

Service militaire obligatoire, exemption de Service : quelques considerations historiques

Maj Pierre Streit

Historien et Directeur Scientifique du Centre d'histoire et de prospective militaires (CHPM)

Annoncee
en avril 2010, l'initiative populaire pour

la suppression du service militaire obligatoire
constitue une menace uz'ta/e pour l'armee de milice

teile que la Suisse la connait depuis le premier reglement
militaire de 1817, et meine avant. « Cette initiative
concerne uniquement l'obligation de servir » ou « Nous
ne voulons pas dicter aujourd'hui ce qui se passera par
la suite », tels sont les propos que tiennent volontiers
les initiants et qui masquent leurs reelles intentions,
l'abolition pure et simple de toute armee en Suisse.
L'initiative est lancee dans un contexte particulierement
favorable, alors que l'armee connait une grave crise
financiere et qu'un nombre toujours plus grand de

citoyens mettent en doute l'obligation generale de servir
(voir le dernier sondage effectue par l'Academie militaire
et le Center for Security Studies (CSS) ä l'EPF de Zürich).
45% des personnes interrogees se prononcent en effet en
faveur de la suppression de cette Obligation.

Les arguments en faveur d'une suppression sont connus
mais en realite guere novateurs : surdimensionnement,
inegalites devant l'obligation de servir, tendance
europeenne ä l'abandon ou a la Suspension. Entre la
Constitution föderale de 1874 et son article 18 (« Tout
Suisse est tenu au service militaire ») et celle de 1999
(article 59 : « Tout homme de nationalite suisse est
astreint au service militaire »), la seule difförence
reside dans la reconnaissance d'un service civil de

remplacement. Les inegalites par rapport ä ce principe
sont frequemment evoquees pour justifier la suppression
d'une Obligation civique seculaire, volontiers consideree
comme un « archaisme ».
De nos jours, pres de 40% des jeunes appeles ne font pas
d ecole de recrues ou ne la terminent pas. A ce pourcentage
s ajoute encore celui des militaires qui obtiennent des

dispenses et dont la competence operationnelle peut
donc etre mise en question. Ces taux varient fortement
entre cantons ruraux et cantons citadins, ä certaines
exceptions pres. Est-ce lä un phenomene nouveau Non.
Avec la Republique helvetique et la loi du 13 decembre
1798, le service militaire devient obligatoire pour tous les
citoyens celibataires de 20 ä 45 ans, avec remplacement
interdit. Dans les familles oü vivent plusieurs garqons
celibataires, un tirage au sort designe celui qui doit
servir. En 1817, le premier reglement militaire föderal
reprend le principe d'une armee föderale composee de

contingents cantonaux recrutes dans la proportion de

quatre hommes pour 100 habitants. Plus tard, selon
les lois militaires de 1850 et 1851, l'effectif de l'elite
represente 3% de la population, celui de la reserve 1,5%.
Avant 1914, seulement 64% des conscrits sont aptes au
service. Soit le meme taux qu'actuellement...

Ces difförents problemes ne sont donc pas nouveaux.
Sous l'Ancien Regime et durant la plus grande partie du
XIX'' siecle, l'obligation de servir reste theorique, non
seulement en raison de l'existence, jusqu'ä la Constitution
de 1848, du service etranger, mais surtout parce que les

contingents de troupes cantonales prevus par le Pacte
föderal de 1815 et le reglement de 1817 n epuisent pas
la capacite demographique du pays. On sait aussi qu'en
fonction de la conjoncture demographique, de la Situation
financiere et politique, la politique de recrutement peut
etre modulee. C'est le eas apres la Premiere Guerre
mondiale, au moment de la grande illusion pacifiste des

annees1920.

D'un pointdevuehistoriquedoncj'inegalitedel'obligation
de servir n'est donc pas un facteur süffisant, ä lui seul,

pour justifier son abandon et l'adoption d'un Systeme
entierement professionnalise ou base sur le volontariat.
Ii faut donc aussi se poser la question de sa redefinition
voire de sa reznuenft'on, par exemple en s'interrogeant
sur la pertinence des cours de repetition ou, par exemple,
sur un recrutement qui offrirait plusieurs variantes de
service. L'accomplissement des obligations militaires
sous la forme d'un « service long pour la promotion de la
paix » (6 mois en Suisse, 6 mois ä l'etranger) repondrait
ä la volonte affichee jusque-lä par le Conseil föderal
d'augmenter le nombre de militaires suisses ä l'etranger.

La Suisse n'a aucune tradition d'armee professionnelle, si

ce n'est celle du service etranger, qui se manifeste toujours
au XIX'' siecle. En effet, de nombreux officiers, de retour
apres plusieurs annees passees ä l'etranger, encadrent

Auberge du ChSlet-ä-Gobe». — Gaseraes Ire Division
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les contingents cantonaux. Toutefois, leur experience
professionnelle se revele inadaptee aux besoins et aux
particularites d'un entrainement destine ä des « citoyens-
soldats ». Un Systeme professionnel ne manquerait pas
de poser la question des rapports de force dans le pays,
avec l'avenement d'un nouvel acteur. Quel en serait le
contröle democratique

Le debat qui s'annonce devrait moins porter sur la forme
que sur le fond et la finalite d'une armee. L'obligation de

servir est consubstantielle ä l'armee de milice, meme si ce
n'est que dans la Constitution de 1999 que le principe de la
milice applique ä l'armee a ete explicitement mentionne.
Au-delä des considerations materielles immediates, c'est
en definitive bien d'un debat de societe dont il s'agit et qui
porte sur les devoirs du citoyen vis-ä-vis de celle-ci.

P.S.

Aqcnda

A l'occasion de son 185" anniversaire, la Societe vaudoise des

Officiers fetera le vernissage de sa plaquette commemorative
accompagne d'une Conference sur le theme

«La securife dans Za toui-mente»

Reseruez d Vires et de/'a Ze mardi 7 decerrdire 2010,
18Z130 (accueil des i8hoo)
an cZidtean de Morles

Introduction par Madame Jacqueline de Quattro,
presentation de la Plaquette par Pierre Streit et Conference

par le Brigadier Denis Froidevaux.

Manifestation ouverte ä tous les membres SVO, ä leur

famille, ä leurs amis, ä tous ceux que l'histoire de la Societe

interesse. Aperitif offert.

Inscription d'ici au 15 novembre ä: president.svo@svovd.ch

Partenaire medias: Renne MiVifaire Suisse
www.svovd.ch.

CENTRE DTIISTOIRE ET DE PROSPEC IIVE MILITAIRES

L 7i/,s/fiw'e, rreado« co/7di7Me... »

iini
11 septembre

28 octobre, 18h30

4 decembre

Journee d'etudes sur le Service de Hollande au Chäteau de Morgcs
(selon programme particulicr)

Lancement du livre de M. Jean-Jacques Langendorf
« La Suisse et son Armee face a la Guerre froide » suivi de la

projection du film de M. Frangois Villard « Un tir combinc pcndant la

Guerre froide »

Journee d'etudes sur la contre-insurrection
(selon programme particulicr)

Le Symposium, l'assemblee generale, les manifestations du 28 octobre et du 4 decembre auront lieu au
Centre General Guisan ä Pully.

Case postale 618 - CH-1009 Pully - Tel. +41(0)21 729 46 44 - Fax +41(0)21 729 46 88

CCP 10-22125-2
chpm-pullvVfbluevvin.ch / www.militariahclvctica.ch


	Défense : société vaudoise des officiers

